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A
u propre comme au fi-
guré, le Conseil muni-
cipal a été renvoyé à
ses études d’une solu-

tion pérenne pour l’école mé-
nagère, en début de semaine,
par les membres du législatif.
Ses études, entendez par là tou-
tes les options à (ré)évaluer
pour que les élèves puissent ac-
quérir les rudiments de la cui-
sine dans de meilleures condi-
tions qu’actuellement. Lundi,
l’exécutif a présenté deux op-
tions pour un déménagement,
mais le Conseil de ville a jugé
que son rapport n’était pas as-
sez abouti. Or il a régné un cer-
tain flou sur des chiffres avan-
cés et les raisons qui ont poussé
la Municipalité à vouloir quitter
les locaux actuels du Clos 9.
«Je suis consciente de l’état ac-
tuel des lieux, qui ne sont pas de
première fraîcheur. Ce n’est pas
un bâtiment dont je suis vrai-
ment fière», avoue sa proprié-
taire. C’est en 2014 (pour le
1er janvier 2015) que son mari
et elle l’ont acquis à la Ville pour
140 000 fr., avec l’idée de le ré-
nover immédiatement et d’y
aménager des appartements.
Les autorités locales devaient
déplacer les cuistots en herbe si
le peuple, quelques mois plus
tard, acceptait un projet à 9 mil-
lions pour une nouvelle cons-
truction à la rue du Viaduc, avec
également école enfantine et
appartements, mais aussi pour
l’agrandissement de l’Ecole à
journée continue. Ce qu’il n’a
pas fait. «L’objectif de l’achat
était de réaliser un projet immo-
bilier, dès 2016 et le départ de
l’école ménagère», reprend la
propriétaire, qui a «offert» à la
commune le loyer de 2015 à
mi-2016.

Comme la Ville devait alors
changer son fusil d’épaule, Ma-
dame a projeté la rénovation
de et pour l’école en vue de re-
vendre son bien à la Ville. «En
juin 2018, j’ai déposé officielle-
ment une proposition, clés en
main, au prix de 1,8 million de
francs», rappelle-t-elle. En sep-
tembre 2019, les autorités lui
signifient que sa proposition
n’a pas été retenue.

Offre trop laconique
Depuis cette dernière séance
du Conseil de ville, plusieurs
dossiers ont déjà atterri dans la
boîte aux lettres communale,
après la non-entrée en matière

du législatif, indique Valentin
Zuber, le conseiller municipal
responsable des Bâtiments.
Lundi soir, il a expliqué à l’as-
semblée que l’offre de la pro-
priétaire actuelle du Clos 9
était trop onéreuse.
Pourtant, on parle d’un achat à
1,8 million alors que la loca-
tion au passage de l’Ours en au-
rait coûté 1,7 sur 20 ans
(85 000 fr. par an, charges com-
prises). Pour finalement ne pas
posséder d’école ménagère au-
delà... «Au passage de l’Ours, la
Ville posséderait tout de même
un droit de préemption», note
l’élu. Elle aurait donc la priori-
té pour acheter si son proprié-

taire souhaitait vendre après
20 ans. Pour ce qui est des diffé-
rents projets étudiés, le choix
effectué était une décision du
Conseil municipal. Notam-
ment d’écarter celui du Clos 9.
«Nous estimions en effet que
les conditions financières au
moment où l’offre a été trans-
mise n’étaient pas bonnes», re-
lève l’élu.
Le devis de la propriétaire com-
prenait 1,5 million de rénova-
tions et 300 000 fr. pour la va-
leur du bloc, y compris les frais
de notaire, les intérêts et les as-
surances des travaux en cours.
«Il n’a jamais été question de le
revendre à ce prix, mais seule-

ment une fois qu’il serait reta-
pé», précise-t-elle. «Si un dépasse-
ment de prix était apparu, c’est
moi qui devais l’assumer. Dans
le cas d’une nouvelle construc-
tion, ce sont les citoyens de
Moutier qui passent à la caisse.»

Pas sortis de l’auberge
Pour Valentin Zuber, le niveau
d’analyse de cette offre était in-
suffisant, le prix pouvant varier
dans des proportions démesu-
rées. Il ajoute que, au vu de
l’état du bâtiment, son prix de
300 000 fr. et celui du loyer an-
nuel actuel, 69 000 fr., sont trop
élevés. «Mais ce qui a mis fin
aux discussions, c’est lorsque la
propriétaire nous a présenté la
facture pour son étude prélimi-
naire. Toutefois, comme nous
l’avons toujours dit, nous res-
tons ouverts à toute offre con-
crète.» Elle aussi est prête à en-
trer à nouveau en discussion,
tout en précisant que ladite fac-
ture du projet n’a été tendue
que pour montrer les sommes
déjà dépensées et sa bonne vo-
lonté. «Mes buts sont d’aider la
Ville et que la région se déve-
loppe», assure-t-elle.
Le mot de la fin, Valentin
Zuber le garde pour les mem-
bres du Conseil de ville, qui le
renvoient réviser. «Ce qu’on
nous demande n’est juste pas
faisable. Nous allons discuter
avec les partis, car le Service
des bâtiments n’est pas un bu-
reau d’ingénieurs ou d’archi-
tectes. Si l’on veut des rapports
et des options poussés, comme
le propriétaire du passage de
l’Ours l’a fait, cela peut monter
jusqu’à 50 000 fr. par projet. Si
l’on veut choisir entre trois, il y
aura un crédit extraordinaire à
libérer par le législatif...»

Dernier chapitre Clos
pour l’école ménagère?

Lesélèvescuisinentdepuisdeslustresaunuméro9delarue,dansunvieuxbâtiment
vendupar laVilleen2014.Mais leprojetderénovationdelapropriétairen’a jamaisétéretenu.
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La bâtisse est âgée, mais est fonctionnelle. Reste à savoir en quoi elle va se transformer. A-DAN STEINER

Le Conseil exécutif a approuvé
un crédit de 29 millions de
francs pour financer la pour-
suite des mesures de lutte con-
tre la pandémie. Il couvrira les
coûts du traçage des contacts,
du fonctionnement des cen-
tres de test et des actions de
communication.
Le canton reconduira scrupu-
leusement ses mesures sanitai-
res en 2021 dans le but d’en-
rayer la pandémie. Elles
reposent avant tout sur la limi-
tation des contacts sociaux, les
tests, l’isolement des person-
nes infectées et la mise en qua-
rantaine des personnes-con-
tact proches ainsi que sur la
vaccination aussi rapide et
large que possible de la popula-

tion. Le Conseil exécutif consi-
dère qu’il est impératif de
maintenir les centres de test,
de poursuivre le traçage des
contacts et d’accompagner la
campagne de vaccination
d’une communication ciblée.
C’est la seule façon selon lui de
contrôler la propagation du vi-
rus et de la freiner progressive-
ment.
Le Conseil exécutif a déjà ap-
prouvé un crédit de 25 mil-
lions de francs pour financer la
campagne cantonale de vacci-
nation lancée le 11 janvier der-
nier. Le crédit de 29 millions
qu’il vient d’avaliser couvrira
les coûts encourus en 2021
pour le traçage des contacts,
pour les centres de test de

BernExpo et de Belp et pour les
centres de dépistage des four-
nisseurs de prestations locaux.
Il permettra aussi de financer
les besoins d’information
croissants pour accompagner
la mise en œuvre des mesures.

Procédure urgente
Les coûts du traçage des con-
tacts sont estimés à 13,5 mil-
lions pour 2021, ceux des cen-
tres de test à 10,6 millions. En
outre, 1,5 million est prévu
pour des actions de communi-
cation et d’information dans le
cadre de campagnes cantona-
les ciblées. Un crédit complé-
mentaire de 2,5 millions a été
alloué au traçage des contacts
au titre de 2020. Enfin, une ré-

serve de 900 000 francs est pré-
vue. Comme ces dépenses con-
cernent des mesures interdé-
pendantes, elles sont
rassemblées dans un seul cré-
dit d’objet.
Compte tenu du caractère tou-
jours urgent de la situation, le
Conseil exécutif autorise la
prise en charge des coûts en

vertu de ses propres compéten-
ces. Si le crédit devait être arrê-
té par le Grand Conseil en sui-
vant la voie habituelle, les
délais plus longs obligeraient à
interrompre le traçage des
contacts et le fonctionnement
des centres de test cantonaux,
ne serait-ce que temporaire-
ment. CBE

Un crédit dans l’urgence
Le montant de 29 millions approuvé par le Conseil

exécutif couvrira les coûts des mesures de traçage et de tests.
COVID-19

Un nouveau montant a été alloué par le Conseil exécutif aux centres
de test du canton. A-PETER-SAMUEL JAGGI

Sur les 312 tests
pratiqués au ceff,
à Saint-Imier, seul
un était positif.
Pour protéger les personnes ré-
sidant en foyer et les enfants
en structure d’accueil du
Covid-19 après les vacances de
fin d’année, les apprentis en
soins, en assistance ou en enca-
drement travaillant dans ces
établissements ont pu faire des
tests rapides en rentrant de
congé. Les tests ont été prati-
qués dès le 11 janvier pendant
les semaines d’école. Hormis le
Centre de formation profes-
sionnelle de Saint-Imier (ceff),
tous les autres établissements
ont repris l’enseignement à
distance. La campagne de test a
donc été limitée au ceff. Sur les
312 tests pratiqués, seul un
était positif.
A la date d’hier, on comptait
dans le canton 1535 personnes
en isolement et 2880 person-
nes en quarantaine. 175 ont
été testées positives sur
2215 tests. Au total, 118 per-
sonnes sont hospitalisées et
20 patients sur les 24 en soins
intensifs sont sous respirateur.
Jeudi, 2085 doses de vaccin
avaient été administrées, por-
tant le nombre total de pre-
mières injections à 22 179. Au
total, 82 000 rendez-vous pour
une première et une deuxième
injection ont été pris d’ici la fin
février 2021.

Fin des tests à Wengen
Par ailleurs, les tests à grande
échelle pratiqués à Wengen
et Lauterbrunnen ont pris fin
le 24 janvier. Sur les 1715 per-
sonnes testées à Wengen,
sept étaient positives. A Lau-
terbrunnen, 352 personnes se
sont fait tester; trois ont eu
un résultat positif. La Direc-
tion de la santé, des affaires
sociales et de l’intégration es-
time que ces mesures ont per-
mis d’endiguer la propaga-
tion des variants du virus
dans la commune. CBE

118 personnes
hospitalisées
dans le canton
COVID-19

Le Conseil exécutif propose
au Grand Conseil d’approu-
ver une subvention de
3,65 mios de fr. prélevée sur
le Fonds du sport pour partici-
per au financement d’une
nouvelle piscine couverte et
d’installations sportives en
plein air dans le quartier de
Berne Neufeld. Les piscines
couvertes de la ville de Berne
sont très fréquentées et sou-
vent bondées. Le projet pré-
voit la construction de trois
bassins et des équipements
nécessaires, comme des ves-
tiaires. Le coût total du pro-
jet, soit 76 mios de fr envi-
ron, a été accepté à une large
majorité par les habitants
lors d’un vote populaire. CBE

Bientôt
une nouvelle
piscine
BERNE NEUFELD
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